
Enviro-Éduc-Action, en collaboration avec des 
partenaires de l’environnement, procèderont à une 
plantation d’arbres sur la rue Nilphas-Richer devant 
les logements de l’Office municipal d’habitation et à 
côté du parc Tecumseh. Cette activité se déroulera le 
dimanche 27 mai à 13 h. Tous sont les bienvenus.
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Un budget de rapiéçage et de méga rapiéçage sera 
alloué aux endroits caractérisés par des dépressions 
majeures d’asphalte dans le quartier. Comme à tous 
les ans, ce montant permet de réparer superficiellement 
des endroits sensibles qui représentent des dangers 
possibles pour les automobilistes. Déjà, les sites prévus 
pour 2006 n’ont pas tous été complétés et les prochains 
seront retenus comme prioritaires au printemps 2007 :

1- L’intersection des rues de l’Abbé-Ginguet et
    Gilbert-Garneau;
2- trois réparations sur la rue Monseigneur-Forbes;
3- le boulevard Gréber à proximité de la voie ferrée, à
    l’angle du boulevard Maloney;
4- une réparation sur la rue Robinson

Bordures et trottoirs

   À nouveau, pour 2007, une liste de réfection de 
bordures et trottoirs sera priorisée afin de réparer les 
endroits les plus urgents. Je vous ferai part de cette 
liste sur mon site Web, dès son approbation finale.

Aménagements majeurs

   Le début des travaux pour le mur antibruit sur la 
bretelle Maloney est prévu pour l’été 2007. Il faut se 
rappeler que le ministère des Transports est le maître 
d’œuvre dans ce dossier et que les plans et devis sont 
conformes aux normes environnementales.

   Le début des travaux pour le prolongement du 
boulevard de la Cité s’amorcera au mois de février 
pour se terminer en juin 2007.

Nettoyage du ruisseau Moreau

   Un montant de 250 000 $ est prévu pour le dragage 
du ruisseau Moreau. Certaines modifications demeurent 
importantes pour faciliter un meilleur écoulement.

La sécurité dans les quartiers

• Bonifier le service de sécurité incendie par la mise 
en œuvre du schéma de couverture de risques en 
incendie qui prévoit notamment :

     • l’embauche de 40 pompiers et de deux chefs de 
       district, d’un chef inspecteur 
       et de trois employés de 
       soutien supplémentaires 
       pour le secteur de l’est;

     • la construction d’une 
       nouvelle caserne nº5 à
       l’intersection des boulevards 
       Gréber et La Vérendrye Ouest;

• Embaucher des policiers 
temporaires pour contrer 
le phénomène de gangs 
de rues 
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Répondre à vos communications dans les plus brefs délais et assurer 
un suivi personnalisé en tout temps

Il ne me reste plus qu’une quinzaine de rues à compléter pour que le district des Promenades 
soit couvert par mon porte-à-porte de suivi postélectoral.

Réparer nos infrastructures et nos rues

Un tronçon important situé sur le boulevard Gréber, entre la rue Bienvenue et le boulevard La 
Vérendrye, sera repavé en raison de l’usure créée par le camionnage lourd sur cette artère 
principale. Un projet pour la revitalisation de la rue Nilphas-Richer sera présenté aux citoyens 
de cette rue au cours du mois d’avril 2007.

40 000 $ en 2008 seront affectés à un concept d’embellissement pour le boulevard Gréber. 
Plusieurs travaux de rapiéçage seront complétés au cours de l’été et de l’automne 2007. Je ferai 
paraître la liste sur mon site Web, une fois approuvée.

Amélioration des installations pour nos enfants dans les parcs
Le parc Émile-Nelligan, situé tout près des Résidences de la Gappe, sera aménagé au cours de 
l’année 2007. Les résidants de ce complexe pourront ainsi profiter de ce parc de voisinage.
De plus, il y aura des mises aux normes au parc Pierre-Lafontaine. La balançoire, les abris du 
terrain de balle, le drainage du parc de balle et les terrains utilisés pour le tennis profiteront de 
mises aux normes importantes. Le but ultime sera de rendre le parc plus attrayant et plus 
fonctionnel pour les familles du voisinage.

Favoriser des partenariats pour diminuer la pénurie de logements
La nouvelle politique d’habitation a été adoptée en octobre 2006 et son plan d’action 2007 
comprend des gestes concrets pour aboutir à la construction de centaines de logements sociaux. 
Le brouillon d’un règlement de salubrité est actuellement en cours et a fait l’objet d’une 
première consultation publique. Le règlement devrait être adopté cette année.

Améliorer la sécurité et la qualité de vie du quartier
À la suite d’une étude de la firme d’ingénierie CIMA+ réalisée en 2006, il était nécessaire de 
procéder à une intervention importante sur le cours d’eau longeant le ruisseau Moreau. Un 
montant de 250 000 $ sera dépensé pour remettre la qualité de la terre autour du ruisseau 
dans un état acceptable.

Réduire la vitesse des véhicules sur nos rues
Des mesures d’atténuation de la vitesse sont prévues pour la rue de Lausanne. Des comptages 
sont prévus en 2007 pour ces rues : Saint-Rosaire, Saint-Josaphat, de Sillery, Pierre-Lafontaine, 
Du Barry, Louis-Riel, des Anciens, de l’Érablière et de la Savane.

Voici un extrait d’un article paru dans le quotidien Le Droit en janvier 2007  et signé Patrick 
Duquette:

« Luc Angers souhaite installer des caméras à Gatineau, afin de pincer les chauffards qui brûlent des feux 
rouges.
De nombreux automobilistes ignorent les règlements de la circulation à Gatineau, un phénomène qui 
inquiète le conseiller du quartier des Promenades.
Une opération policière sur les boulevards Gréber et Maloney a conduit à l'émission, en une semaine, de 
400 constats d'infraction pour des feux rouges brûlés, a-t-il déploré.
Selon Luc Angers, l'installation de caméras en surplomb des grands carrefours routiers pourrait s'avérer 
une solution intéressante pour contrer le fléau de la vitesse.
D'ailleurs, Québec et Montréal s'intéressent aussi à cette formule, affirme-t-il.
En optant pour des caméras, Gatineau tenterait de contourner l'interdiction des photos-radars. Au 
Québec, il est obligatoire d'identifier le conducteur avant d'émettre un constat d'infraction.
À Ottawa, des appareils photos amovibles sont installés au-dessus des grands carrefours. Dès qu'un feu 
rouge est brûlé, l'appareil prend une photo de la plaque d'immatriculation. Le contrevenant reçoit ensuite 
une amende par la poste. »

PLANTATION D’ARBRES

Richard Nadeau, député fédéral, M. Sébastien Lemay, directeur 
d’Enviro-Éduc-Action et Luc Angers, conseiller municipal seront 
présents pour cette plantation d’arbres.


